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ASSEMBLÉE NATIONALE
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filière administrative
Question écrite n° 79650

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la situation des secrétaires de
mairie en milieu rural. En effet, certains d'entre eux ont obtenu le concours d'agent administratif, d'autres sont
non titulaires et sont employés à temps partiel par plusieurs communes. En conséquence, il aimerait savoir s'il
est possible de titulariser ces secrétaires au nom de la lutte contre les emplois précaires et ainsi de régulariser la
situation.

Texte de la réponse

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les fonctions de secrétaire de mairie peuvent être exercées
par des agents non titulaires, en application de l'article 3, alinéa 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif aux
emplois permanents à temps non complet. La loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 avait prévu, pour une période de
cinq ans à compter de sa date de publication, un processus de résorption de l'emploi précaire, sous certaines
conditions, au profit notamment des agents non titulaires employés par les collectivités territoriales. Les
personnels contractuels à temps partiel étaient admissibles au bénéfice du dispositif précité de résorption de
l'emploi précaire. Ce dispositif quinquennal, qui s'est achevé au début de l'année 2006, a permis de régulariser
de nombreuses situations individuelles. Les agents n'ayant pu en bénéficier disposent de la faculté de se
présenter aux concours internes, sous réserve naturellement de justifier de l'ancienneté requise. À cet égard, il
convient de souligner que le projet de loi relatif à la fonction publique territoriale, définitivement adopté le
7 février dernier modifie l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984, afin de prévoir une meilleure prise en compte de
la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience des intéressés dans le cadre des procédures de sélection
organisées en vue du recrutement au sein de la fonction publique territoriale. Cet article mentionne notamment
que les épreuves de ces concours peuvent tenir compte de l'expérience professionnelle des candidats. Ces
nouveaux critères de sélection utilisés dans le cadre des concours devraient favoriser l'accès des agents non
titulaires chargés des fonctions de secrétaire de mairie au cadre d'emplois des adjoints administratifs
territoriaux, le décret n° 87-1109 du 30 décembre 1987 portant statut particulier de ce cadre d'emplois
permettant aux fonctionnaires en relevant d'occuper les missions de secrétaire de mairie dans les communes de
moins de 2 000 habitants.

Données clés

Auteur : M. Yvan Lachaud
Circonscription : Gard (1re circonscription) - Union pour la Démocratie Française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 79650
Rubrique : Fonction publique territoriale
Ministère interrogé : fonction publique
Ministère attributaire : fonction publique

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE79650
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267519


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE79650

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 29 novembre 2005, page 10977
Réponse publiée le : 6 mars 2007, page 2447

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE79650

